
  

Cœur Défense - Tour B 
100, esplanade du Général de Gaulle 
92932 Paris La Défense Cedex 

 
A destination de Mme Eléonore Vainqueur 
et Mme Vanessa Rispal 
DREAL Nouvelle Aquitaine 
Cité administrative 
2 rue Jules Ferry  
33200 Bordeaux 

 
 
Affaire suivie par : Marlène Potée 
   Tel : 06 38 24 65 06 
   e-mail : Marlene.potee@edf-re.fr 
 
Objet :  Courrier de réponse à l’avis favorable sous conditions du Conseil National de Protection de la Nature.  
 
Référence Onagre : n°2021-02-13d-00158 
  
Référence de la demande : n°2021-00158-011-002 
 
Demandeur : SAS Centrale photovoltaïque de Sallebert 
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   Bordeaux, le 22 décembre 2023 
Mesdames, 
 
Nous avons reçu en date du 28 novembre l’avis favorable sous conditions du CNPN dans le cadre de la 
demande de dérogation au titre des espèces protégées du projet photovoltaïque de Mézos dont les références 
sont citées ci-dessus.  
Nous avons pris note que le CNPN émet un avis favorable sous réserve de :  

• Confier la gestion écologique (et les suivis associés) à des organisations spécialisées des deux 
espèces concernées (Fadet des laiches et Fauvette Pitchou) ; 

• Placer l’ensemble des mesures évitées et compensatoires en Obligations Réelles Environnementales 
(ORE) de 50 ans ; 

• Viser la restauration dans un périmètre de 3 km de +/- 5 hectares d’une zone humide ayant fait l’objet 
d’une dégradation à la suite de sa mise en exploitation et l’associer aux autres mesures 
compensatoires pour cohérence de gestion et suivi. 

 
En réponse aux réserves exprimées, la SAS Centrale photovoltaïque de Sallebert apporte les éléments de 
précisions suivants : 
 

• Partenariat avec le CEN Nouvelle Aquitaine  
 
EDF Renouvelables et le CEN sont engagés dans un partenariat à l’échelle de la Nouvelle Aquitaine via une 
convention cadre en cours de signatureet qui se déclinera ensuite en convention de partenariat par projet.  
Dans le cas du projet de Mézos, l’antenne des Landes sera consultée afin de coordonner la gestion et le suivi 
des mesures d’évitement et de compensation en faveur du Fadet des laiches (selon leur référentiel Fadet des 
laiches).  
 
Alliance Forêt Bois assurera la gestion des parcelles de compensation et d’accompagnement en faveur de la 
Fauvette Pitchou, le suivi sera réalisé par un écologue expert.  

 
• Dispositif d’ORE 

 
La maitrise foncière des parcelles concernées par les mesures d’évitement et de compensation est sécurisée 
et fait l’objet d’une promesse de bail signée avec la Mairie de Mézos. Le CNPN demande la mise en place 
d’un dispositif d’ORE, néanmoins, si le cadre règlementaire impose des critères de pérennité de la mesure, il 
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n’impose pas de dispositif spécifique pour la sécurisation foncière des parcelles de compensation. Nous 
estimons qu’une sécurisation foncière par bail emphytéotique constitue un dispositif juridiquement plus 
sécurisant qu’une d’ORE dans la mesure où cet acte est dénonçable par le propriétaire des terrains, ne 
permettant pas d’assurer la pérennité du dispositif. Le foncier de ces parcelles fera l’objet d’un bail à clause 
environnementale sur une durée de 30 ans. Pour rappel, l’ensemble des parcelles de compensation est frappé 
d’un arrêté d’autorisation de défrichement présenté en annexe et rendant caduc la vocation forestière des 
parcelles. Le milieu restera donc ouvert et favorable aux espèces cibles durablement y compris au terme des 
engagements, soit au bout de 30 ans. 

 
• Compensation zones humides : 

 
Le CNPN requiert la restauration de 5 ha de zone humide supplémentaires dans un rayon de 3 km. Il est 
rappelé ici qu’un dossier de déclaration au titre de la Loi sur l’eau sera déposé auprès des services de la police 
de l’eau de la DDTM 40. Ce dossier intégrera une étude de fonctionnalité suivant la méthode ONEMA et une 
justification précise du ratio de compensation défini. Le ratio prévu est largement excédentaire (22/1 pour un 
ratio de 1,5/1 prescrit par le SDAGE Adour Garonne), il se traduit par la mise en place sur plus de 22 ha de 
mesures de restauration et d’entretien de landes à molinie à proximité immédiate du projet. Il convient de 
rappeler que la suppression de la vocation forestière des parcelles assure à elle seule un gain de biodiversité 
et un gain de fonctionnalité hydrologique sur les surfaces concernées.  
 

 
Je vous prie de croire, Mesdames, en mes plus sincères salutations. 
 



  

 ANNEXE ARRETE D’AUTORISATION DE DEFRICHEMENT 

 



  

 



  

 



  

 
 



  

 
 
 



  

 
 
 


